NATIONS UNIES

CONSEIL
DE SECURITE

IETIRE DATEE I 1h AWIL 1967
PAR LE RE

Par votre note PO 230 SORE (1), du 17
compuniquer au Minfatre des affaires éiva
luticn S/RES/2%2 (1966} edoptfe per le Comsell de
et vous 1l'aves prié de vous feire comnitre les
belge en applicetion de ladite résolution.

Jlavals eu 1'honmeur de vous informwer, par me lettre %. 579 du 1% féwrier 1967,
des pesures d'ores et 46 prises par le Gouve % belge en la matilre ¢t de o
annoncer e 4'autres ditnient en

Il n'est waintenent possible de wous faire seveir que @ ram et ¢
prises par le Gouvernement belge en vue d'sssurer l'applieation des &Mmiwcm
de la réeolution 232 (1966) du Conseil de M% relatives aum €
maritizes et adriens dee marchand

Je vous sereie reconnzissante de blen vouleir faire dlstribuer le texte de
la présente letire come document officiel du Co

Je vous prie d‘sgréer, ete,
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